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Chère lectrice, Cher lecteur,

L’intérim est une forme particulière du salariat. Son expansion pose une série de
questions aux « agents économiques » (les entreprises, les demandeurs d’emploi, les
travailleurs). Mais elle pose aussi des questions au marché de l’emploi en général,
des questions d’ordre économique : il est évident que l’intérim y change la manière
dont se rencontrent offre et demande, et donc la manière dont y apparaissent et s’y
entretiennent les déséquilibres. C’est que l’intérim facilite la création de postes
d’emploi atypiques : horaires inconfortables, horaires courts et/ou coupés, missions
de courte durée. Il participe donc à une tendance générale à éroder lentement la
qualité moyenne du stock d’emploi de notre économie. On peut même dire qu’il
l’accentue. Cette tendance est quelque peu plus aiguë si on parle en termes de flux :
la qualité moyenne des emplois créés semble elle aussi diminuer, mais sensiblement
plus fort. Cette mutation a un corollaire : l’intensification de la sélectivité du
marché. C’est la partie des demandeurs d’emploi qui a le moins d’atouts qui a
tendance à se retrouver sur ce segment atypique du marché de l’emploi. Plus ce
segment s’accroît, plus la partie peu favorisée des demandeurs d’emploi qui ont peu
d’alternatives va elle aussi s’accroître.

Résultat pour ce qui est du travail intérimaire plus particulièrement, la dernière
grande enquête européenne sur le sujet, publiée en 2002 par la Fondation de
Dublin, montre que de façon générale, en Europe, le travail intérimaire n’offre pas
d’avantages par rapport aux autres formes d’emploi flexible, y compris en termes de
passage vers un emploi fixe. En fait, il donne même moins de sécurité d’insertion,
du fait des changements fréquents de lieu de travail, et de la division en deux de la
responsabilité de l’employeur.

Ce faisant, l’intérim se banalise et érode la conception qu’on a de l’« emploi
convenable », notion qui constitue une des pierres d’angle de la protection sociale à
la belge. Cette érosion imprègne aujourd’hui des (projets de) réforme dans la mesure
où justement celles-ci évitent le problème :

> dans le nouveau système de contrôle de la disponibilité des chômeurs sur le
marché de l’emploi (v. article p. 19), personne n’a pu obtenir de réponse claire du
ministre Vandenbroucke sur le fait de savoir si un chômeur peut refuser un
emploi p. ex. parce qu’il ne génère pas un revenu assez important. La réponse
ministérielle porte toujours sur l’adéquation entre le demandeur d’emploi
concerné et l’emploi qu’on lui propose ; jamais sur l’acceptabilité sociale de telle
ou telle forme d’emploi pour tel ou tel public. De la casuistique, surtout pas de
normes. N’est-ce pas là renoncer à des leviers d’encadrement du marché de
l’emploi, pourtant une des missions de premier rang de l’assurance chômage?
Certains vont même plus loin : en montrant que mettre la pression sur la
demande (la logique de l’activation), c’est inciter à la création d’emplois de basse
qualité.

> la place offerte et prise par l’intérim dans le nouveau titre-services est en train de
créer un nombre important de postes de travail qu’on a difficile à appeler des
emplois. Est-ce le prix à payer pour créer un nouveau secteur économique? Non,
dit-on dans l’économie sociale, du moins là où on espère pouvoir créer des
emplois plus que convenables (v. Au fait p. 3 ci-contre).

Cela n’empêche pas – et tant mieux ! – nombre d’acteurs de l’insertion de se
regrouper pour collaborer avec l’intérim (v. Au fait p. 7). Soit pour tenter d’y
améliorer les pratiques du secteur. Soit parce qu’un boulot intérimaire, cela reste un
boulot – donc mieux que pas de boulot, pour un public comme celui des stagiaires
en EFT. Et toujours, parce que, sans croire à toutes ses promesses, il ne s’agit pas de
diaboliser une réalité aussi indispensable à l’économie que l’intérim. Reste à savoir
si les rapports de force socioéconomiques qui traversent le marché de l’emploi et
modèlent ses évolutions, ces innovations pourront les infléchir.
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